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En	2025,	la	ville	de	Bruxelles	a	infligé	7	731	amendes	pour	dépôt	sauvage,	soit	un	
montant	total	de	1,16	million	d'euros.	C'est	ce	qu'a	annoncé	mardi	Anas	Ben	
Abdelmoumen	(PS),	échevin	bruxellois	de	la	Propreté	publique.		
	
Il	est	frappant	de	constater	que	près	de	37	%	de	ces	amendes	ont	été	infligées	à	des	
personnes	ne	résidant	pas	dans	la	ville	de	Bruxelles.	Pas	moins	de	22,6	%	ont	même	été	
infligées	à	des	déverseurs	sauvages	provenant	de	l'extérieur	de	la	Région	bruxelloise.	
14,2	%	des	amendes	ont	été	infligées	à	des	habitants	d'autres	communes	bruxelloises.		
	
L'échevin	y	voit	la	preuve	que	la	ville	est	la	cible	d'un	«	tourisme	des	déchets	»	en	
provenance	de	Flandre	et	de	Wallonie.	«	Il	s'agit	d'un	phénomène	répréhensible	qui	
consiste,	pour	des	personnes	ne	résidant	pas	à	Bruxelles,	à	venir	déposer	illégalement	
des	sacs	poubelles	et	des	déchets	encombrants	dans	la	capitale	»,	peut-on	lire	dans	un	
communiqué.		
	
Les	habitants	de	la	périphérie	
	
Après	les	Bruxellois	(qui	représentent	les	deux	tiers	de	toutes	les	amendes),	la	plupart	
des	amendes	ont	été	infligées	à	des	habitants	de	Grimbergen	et	de	Vilvorde.	Machelen,	
Zaventem	et	Sint-Pieters-Leeuw	figurent	également	dans	le	top	10,	aux	8e,	9e	et	10e	
places.	
	
«	Ce	n'est	pas	un	hasard	»,	estime	l'échevin	bruxellois.	«	Ce	sont	des	communes	
périphériques	disposant	de	grandes	voies	d'accès	à	Bruxelles,	où	les	déchargeurs	
sauvages	tentent	de	se	débarrasser	discrètement	de	leurs	déchets.	Il	est	frappant	de	
constater	que	même	des	habitants	d'Arlon	figurent	parmi	les	déchargeurs	sauvages	qui	
ont	été	verbalisés.	Il	s'agit	probablement	de	navetteurs	ou	de	personnes	ayant	de	la	
famille	ou	des	amis	à	Bruxelles,	qui	profitent	de	leur	voyage	dans	notre	capitale	pour	y	
déverser	leurs	déchets.	»		
	
Selon	l'échevin	Ben	Abdelmoumen,	le	prix	des	sacs	poubelles	dans	d'autres	régions	
explique	en	grande	partie	le	tourisme	des	déchets.	«	En	Flandre	et	en	Wallonie,	les	sacs	
poubelles	sont	beaucoup	plus	chers	qu'à	Bruxelles.	Les	navetteurs	qui	se	rendent	de	
toute	façon	à	Bruxelles	achètent	leurs	sacs	poubelles	ici,	les	remplissent	chez	eux	et	les	
déversent	à	Bruxelles.	»		
	
«	À	titre	d'exemple,	Vilvorde	a	récemment	augmenté	le	prix	d'un	rouleau	de	sacs	
poubelles	à	22,50	euros,	soit	littéralement	dix	fois	plus	cher	qu'un	rouleau	de	sacs	



poubelles	bruxellois	»,	dénonce	l'échevin	PS.	«	Je	comprends	que	nos	communes	voisines	
cherchent	des	moyens	créatifs	pour	renflouer	leurs	caisses,	mais	elles	doivent	réaliser	
qu'elles	encouragent	ainsi	encore	davantage	le	tourisme	des	déchets.	»		
	
Pourtant,	l'année	dernière,	77,5	%	des	amendes	urbaines	pour	dépôt	sauvage	ont	été	
infligées	à	des	habitants	de	la	Région	bruxelloise.	Outre	Bruxelles-Ville	(63,3	%),	ce	sont	
surtout	les	habitants	de	Molenbeek-Saint-Jean,	Anderlecht,	Schaerbeek	et	Jette	qui	ont	
reçu	une	telle	amende.		
	
61	%	de	recettes	supplémentaires	
	
Ben	Abdelmoumen	ajoute	que	la	municipalité	bruxelloise	a	pris	différentes	mesures	
pour	lutter	contre	les	dépôts	sauvages	et	le	tourisme	des	déchets.	Selon	l'échevin,	la	ville	
aura	investi	environ	450	000	euros	dans	des	caméras	permettant	de	repérer	les	auteurs	
de	dépôts	sauvages	d'ici	2025.	
	
En	outre,	l'équipe	chargée	des	verbalisations	du	service	municipal	de	la	propreté	a	
recruté	deux	nouveaux	collaborateurs.	«	De	plus,	la	ville	n'hésite	pas	à	empêcher	
physiquement	le	tourisme	des	déchets.	L'été	dernier,	nous	avons	fermé	avec	des	blocs	
de	béton	l'espace	que	les	navetteurs	utilisaient	pour	y	déverser	leurs	déchets	
encombrants	sur	l'avenue	de	Vilvorde.	Après	seulement	quelques	jours,	cette	
intervention	a	donné	des	résultats	spectaculaires	»,	déclare	Ben	Abdelmoumen.	
	
Selon	l'échevin,	cette	nouvelle	politique	plus	stricte	aurait	déjà	porté	ses	fruits.	En	2025,	
les	amendes	pour	dépôt	sauvage	ont	déjà	rapporté	61	%	de	plus	que	l'année	précédente.	
 

 


